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Demande de regularisation

Par crachida, le 17/03/2015 à 09:31

Madame, Monsieur,

Je suis Fatiha, mariée et je vis en France depuis 1 ans et demi avec mon époux et mes 3
enfants dont 2 scolarisés en primaire.Nous habitons dans l'Eure.
Je suis de nationalité marocaine ainsi que mon mari. Nous venons d'Espagne, nous avons
donc des cartes de séjour d'Espagne de 5 ans( permiso de residencia).
J'ai trouvé un emploi en tant que femme de ménage chez 2 particuliers qui peuvent me faire
un contrat CDI.
Ai-je le droit de travailler et de prétendre à un titre de séjour français ?
Merci,
Cordialement

Mme Ezzriga Fatiha.
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